
Saint-Étienne Métropole se donne l’ambition d’accueillir de grands événements. C’est dans 
cette logique que notre territoire accueille, samedi 13 et dimanche 14 juillet, une arrivée et un 
départ d’étape du Tour de France 2019. 

Contact : commune de la Fouillouse - Tél. 04 77 30 10 34

Afin de garantir la sécurité de tous ses habitants et le bon 
déroulement de l’épreuve, la commune doit réglementer la 
circulation et le stationnement.

La circulation :

La circulation sera règlementée le dimanche 14 juillet de 10h00 à
15h00.

Les véhicules ne pourront pas emprunter la route départementale 8  
( D8) Portion entre St Just et St Genest-Lerpt :

•Arrivant du chemin Du Bessy et du chemin de La
Bielle
•Arrivant du chemin de Varolle
•Arrivant de la route de Placieux

Selon les arrêtés municipaux: N° 99/096 –N° 99/097 –N° 99/098

COURSE TOUR DE FRANCE 2019
PASSAGE À LA FOUILLOUSE

Date de la course :
samedi 13 juillet 
2019

Saint-Étienne
Métropole et la
commune vous
remercient de 
votre
compréhension.


